REGLEMENT PARTICULIER DU TOURNOI

1. La 5ème nuit du Bad de Saintes est autorisée par le club de Saintes de Badminton. Il est régi par les règles et les dispositions générales du guide de badminton de la FFBaD.

2. La 5ème nuit du Bad de Saintes est une compétition amicale ouverte à tout joueur licencié FFBA. Les tableaux proposés sont DH et DD. Les catégories pourront être scindées et/ou regroupées en fonction du nombre d’inscrits dans chacune d’elle. Tous les tableaux se dérouleront en poules avec  2 sortants, puis en élimination directe.

3. Le nombre total de matchs est de 84 matchs.

4. Le nombre de participants est limité à 100 joueurs ; en cas de surnombre, priorité sera donnée aux joueurs inscrits dans leur série, et aux premiers inscrits.

5. Tout joueur non présent sur le terrain 5 minutes après l’appel de son match sera rappelé plusieurs fois avant d’être forfait.

6. Tous les matchs seront en auto-arbitrage.

7. Les joueurs auront trois minutes d’échauffement dès l’annonce de leur match.

8. Les horaires des matchs indiqués ne le sont qu’à titre indicatif : les joueurs devront se tenir prêts 30 minutes avant l’horaire de leurs matchs.

9. Une tenue de badminton conforme à la circulaire FFBA est exigée sur le terrain.

10. Tout joueur désirant s’absenter de la salle  doit en avertir la table de marque.

11. Aucun remboursement ne sera effectué après le tirage au sort du 8 décembre 2011. La date limite d’inscription est fixée au 5 décembre 2011, cachet de la poste et envoi du courriel faisant foi. Les frais de participation sont de 6€ pour 1 tableau.

12. La compétition se déroulera sur 7 terrains.

13. Tout volant touchant un élément fixe sera faute en jeu comme au service.

14. Tout volant touchant un élément mobile (câble) sera Net en jeu comme au service.

15. Les volants sont à la charge des joueurs.

16. Le temps de repos minimal d’un joueur entre la fin de son match et le début du suivant est d’environ 10 minutes (voire moins en accord avec tous les joueurs).

17. La buvette est totalement gratuite pour les inscrits.

18. Toute participation au tournoi entraîne l’acceptation du présent règlement.

19. Les photos (films) prises durant ce tournoi pourront être utilisées pour faire la promotion du club via des supports papiers ou électroniques.

20. Les organisateurs dégagent toute responsabilité sur les pertes ou vols ou détérioration de matériel.

